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1.1. Introduction générale 

En guise de l’introduction on parle sur l’évolution de la notion de patrimoine 

sur la scène internationale ainsi que national et local.  

La notion de sauvegarde le « patrimoine » aux années 70 ne s'appliquait 

essentiellement qu'aux « monuments » et aux « sites » qui sont « classés » et ce 

en fonction des caractéristiques architecturales et artistiques particulièrement 

remarquables ou exceptionnelles. 

C’est à la fin du XX° siècle que la notion de patrimoine s’est élargie, avec 

l’apparition de la charte de Venise de 1964, qui a lutté contre l’idée de « monuments 

objets », et la charte d’Athènes 1931 qui s’est préoccupé des monuments et de leurs 

abords non seulement les monuments, c’est-à-dire tout l’environnement qui le 

constitue comme paysage urbain ou rural, et les structures anciennes de 

l’aménagement traditionnel du territoire en fort parti, ainsi que diffuser les principes 

qui doivent présider à la conservation et à la restauration des monuments sont 

dégagés en commun et formulés sur un plan international, tout en laissant à chaque 

nation le soin d’en assurer l’application dans le cadre de sa propre culture et de ses 

traditions. 

Dans le souci de sauvegarder les tissus urbains hérités des anciens, l’Algérie 

se trouve aujourd’hui confrontée à une véritable crise urbaine dont les 

conséquences ont pris de leur ampleur et affiche pleinement diverses formes ; 

d’altération volontaire ou accidentelle, dont le souci de la protection du patrimoine 

matériel vis-à-vis les interventions non réfléchie, l’Algérie as promulgué plusieurs 

lois depuis l’indépendance y compris la loi 98-04, Elle permet de connaître le 

patrimoine culturel dans ses dimensions matérielle et immatérielle à la réalité 

territoriale et historique du pays. 

 En termes de secteur sauvegardé qui est une mesure de protection portant 

selon la loi, le décret 03/323 PPMVSA relative au site archéologique (Timgad, 

Djemila..) , et le décret 03/324 PPMVSS relative au secteur sauvegardé (les 

médinas, la casbah, ksor.) 
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À propos de La médina de Constantine en secteur sauvegardé le décret 

exécutif n° 05/208 du 4 juin 2005 portant création et délimitation du secteur 

sauvegardé de la vieille ville de Constantine.  

« ….Les œuvres monumentales des peuples demeurent dans la vie présente 

le témoignage vivant de leurs traditions séculaires. L'humanité, qui prend chaque 

jour conscience de l'unité des valeurs humaines, les considère comme un 

patrimoine commun, et, vis-à-vis des générations futures, se reconnaît 

solidairement responsable de leur sauvegarde. Elle se doit de les leur transmettre 

dans toute la richesse de leur authenticité. »1   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Charte internationale sur la conservation et la restauration des monuments et des sites 

(charte de venise 1964) 
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6. Conclusion général 

         L’objectif principal de notre étude est la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine 

urbain de la vieille ville de Constantine, en égard aux différents problèmes qui menace ce 

patrimoine, ce dernier est constitué comme l’identité sociale, culturelle est esthétique et une 

valeur accumulée durant le processus de la ville. 

       Le postulat de base de notre option est de construire des nouveaux projets au sein d'un 

tissu ancien, tout en essayant de les inscrire dans leurs lieux en assurant la continuité entre eux 

et l'existant, grâce la réinterprétation des différentes caractéristiques formelles, typologique et 

constructives, et la prise en charge des préexistences historiques, pour à la fois enrichir l'image 

actuelle de la ville et sauvegarder son authenticité. 

« L'intégration de l'architecture moderne dans le tissu architectural historique de nos 

villages est l'un des problèmes les plus difficiles qu'ont à résoudre les architectes 

d'aujourd'hui. […]. Pour réussir cette intégration [moderne dans l’ancien] la qualité 

architectonique –certes indispensable – du bâtiment ne suffit pas, l’élément décisif est 

la qualité de la relation établie entre l’ancien et le nouveau. Etablir une relation 

signifie : faire connaissance, respecter, poser des questions, donner des réponses,  

admettre, contredire, être tolérant, s’affirmer, avoir des égards et tous cela avec probité 

mais sans familiarité. »69 

 

                                                           
69 Wend FISCHER- Constructions modernes dans un environnement ancien 


